
     … j’ai pu bénéficier 
d’aides pour réussir ma 
formation !

GRÂCE À 
LA RÉGION 
GRAND EST ... 

La Région facilite la mobilité des stagiaires  
de la formation professionnelle !
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Avec la Région, c’est #1formation1emploi
Vous êtes demandeur d’emploi inscrit dans une formation professionnelle  

financée par la Région Grand Est ? En fonction de votre situation,  
vous pouvez bénéficier d’une ou plusieurs aides.

Transports 

Bénéficiez d’une aide forfaitaire mensuelle à 
hauteur de :

•  90€* pour une distance domicile-lieu de 
formation supérieure à 15 km et inférieure  
à 250 km 

•  110€* pour une distance domicile-lieu de 
formation supérieure à 250 km

Des tarifs réduit sur le réseau Fluo Grand Est 
dont les billets TER emploi-formation

 ▶  fluo.eu

Un véhicule vers l’emploi
• Mise à disposition de véhicules sous la 

forme de prêt ou location à prix modique 
• Des points relais dans tout le Grand Est
• Des véhicules accessibles avec ou sans le 

permis de conduire

 ▶  grandest.fr rubrique vos aides régionales

Hébergement 

En période de formation, si vous n’êtes pas en 
mesure de faire l’aller-retour quotidiennement 
depuis votre domicile, vous pouvez bénéficier 
d’une aide forfaitaire mensuelle à hauteur de :

•  100€* pour une distance allant jusqu’à  
50 km

•  300€* pour une distance supérieure à  
50 km

Le paiement se fait sur présentation d’un justi-
ficatif attestant d’un hébergement différent de 
votre domicile. 

Dispositif Loj’Toit
Si vous êtes demandeur d’emploi, âgé de 16 à  
29 ans, des facilités d’accès au logement vous 
sont proposés grâce au dispositif Loj’Toit.

 ▶  jeunest.fr

Garde de vos enfants 

Votre entrée en formation est facilitée par 
la prise en charge des frais de garde de vos 
enfants, grâce au Fonds Régional d’Incitation à 
la Formation (FRIF) Garde d’Enfants, une aide à 
hauteur de 80 à 100€ par mois de formation et 
par enfant âgés de 3 à 12 ans. (sous conditions 
d’éligibilité)

 ▶ hgrandest.fr rubrique vos aides régionales

BON À SAVOIR !

• Ces aides sont cumulables et versée en 
fonction du temps de présence en forma-
tion

• Elles s’adressent aux demandeurs d’emploi 
bénéficiant d’une formation collective finan-
cée par la Région Grand Est

• Pour plus d’informations, contactez  
votre centre de formation ou  
formationcontinue@grandest.fr

*montants pour les formations à temps plein

https://www.ter.sncf.com/grand-est/tarifs-cartes/tarifs-regionaux/billet-emploi-formation
http://www.fluo.eu
http://grandest.fr/vos-aides-regionales/vehicule-emploi/
http://www.jeunest.fr
mailto:https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/frif-garde-denfants/?subject=
mailto:formationcontinue%40grandest.fr?subject=

